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Ordre du jour provisoire annoté 

 
 
 

1. Séance d’ouverture 

La 28ème réunion du Comité intergouvernemental d’experts (CIE) s’ouvrira le mardi 26 
février 2013 à 9h00 à l’hôtel Tour Hassan à Rabat. Plusieurs allocutions seront 
prononcées à cette occasion. 
 

2. Election du bureau 

Le Président sortant invitera le Comité à élire le nouveau bureau composé d’un 
Président, d’un Vice-président et d’un Rapporteur 

 
3. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

Le Comité sera invité à adopter l'ordre du jour et le programme des travaux de la 
réunion. 
 
 
4. Rapport sur les conditions économiques et sociales en Afrique du Nord, 2011-

2012 

Le Bureau pour l’Afrique du Nord de la Commission économique des Nations Unies 
pour l’Afrique (CEA-AN) présentera au CIE, pour commentaires et approbation, le 
rapport sur l’évolution des conditions économiques et sociales qui ont prévalu en 
Afrique du Nord en 2012 et les perspectives pour 2013. Un accent particulier sera 
mis sur la question de la transformation structurelle des économies et les capacités 
en matière de statistiques. Des recommandations seront formulées sur tous les 
sujets traités par le rapport. 
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5. Session spéciale : « Promouvoir la diversification et la sophistication pour la 
transformation structurelle des économies en Afrique du Nord »   

La réunion du CIE examinera la problématique de la diversification et de la 
sophistication  des économies en Afrique du Nord. Le choix de ce thème découle du 
constat que le passage des pays nord africains au rang d’économies émergentes 
passe par une transformation importante de leurs économies, et pose la question 
des processus devant guider ces changements structurels. Les résultats insuffisants 
de la croissance en Afrique du Nord et la relative lenteur du développement 
économique et social qui en résulte ont été en partie attribués au niveau de 
diversification de ces économies et au faible degré de sophistication des systèmes 
productifs. Les expériences aussi bien des pays développés que des pays émergents, 
notamment asiatiques, montrent que le passage de pays à bas revenu à pays à 
revenu intermédiaire, puis à économie émergente passe par une forte diversification 
de l’économie, et soulignent le rôle de l’Etat dans ce processus, par la stimulation 
d’évolutions fortes que le marché ne peut induire automatiquement par les seules 
allocations des ressources, en raison de ses imperfections et défaillances, 
particulièrement dans les pays en développement. Une réunion ad hoc d’experts 
offrira aussi l’opportunité d’approfondir la réflexion sur les différents contours de 
cette problématique, notamment l’état actuel de la diversification et de la 
sophistication dans la sous-région, leurs déterminants, les liens entre sophistication, 
productivité et croissance, le rôle que peut jouer l’intégration régionale en la matière, 
celui des Etats et des autres acteurs dont le secteur privé et le monde académique.  
 
 
6. Perspectives de développement Post-2015  

Le Bureau de la CEA-AN présentera au Comité un rapport sur les progrès vers 
l’atteinte des OMD en Afrique du Nord,  
Avec un accent particulier sur les perspectives et le processus préparatoire de 
l’Agenda Post-2015  
 
 

7. Activités du Bureau (mars 2012 – février 2013) et Présentation du programme 
d’activités 2013 de la CEA-AN  

Le Bureau présentera les réalisations du Bureau durant la période mars 2012- février 
2013, ainsi que le programme d’activités 2013.  
 
Le rapport sera fait également sur les activités relatives aux autres agendas 
internationaux et régionaux, notamment ceux relatifs au développement, à la 
population, aux questions de genre et aux TIC. Des recommandations seront faites à 
l’endroit des Etats, des institutions de coopération régionale et des autres acteurs et 
partenaires engagés sur ces questions de développement.  
 
 
8. Projet de programme de travail 2014-2015 

Le Bureau de la CEA-AN présentera le cadre stratégique de son action pour la période 
2014-2015. Celui-ci définit les objectifs à atteindre durant le biennum 2014-2015, 
les résultats escomptés, les indicateurs de performance et la stratégie de mise en 
œuvre. Il identifie aussi les facteurs externes pouvant faciliter ou au contraire retarder 
la réalisation des objectifs poursuivis. 
 



9. Activités de la CEA 

Le Bureau de la Planification stratégique et de la Gestion des Programmes 
(OPM/CEA) fera au Comité une présentation sur les activités de la  Commission et 
ses programmes de travail. 
 
 
10. Session spéciale sur l’intégration régionale en Afrique du Nord 

Le Bureau de la CEA-AN présentera au Comité un rapport sur l’état de mise en œuvre 
de son programme pluriannuel de coopération avec l’UMA pour la période 2010-
2012. Le Bureau de la CEA-AN et d’autres experts de haut niveau feront également 
des communications sur l’état actuel et les perspectives d’approfondissement du 
processus d’intégration en Afrique du Nord, notamment sur la thématique des 
mesures de facilitation du commerce inter-états. 
 

 
11. Examen et approbation des recommandations de la réunion ad hoc d’experts sur 

le thème ‘Sophistication et diversification des économies nord-africaines’   

Le Comité sera informé des conclusions et recommandations de la réunion ad hoc 
d’experts sur le thème « Sophistication et diversification des économies nord-
africaines’ qui lui seront soumises pour approbation. 
 
 
12. Examen et adoption des recommandations et du rapport du CIE 

Le Comité examinera et adoptera les conclusions et recommandations issues des 
travaux de la 28ème session du CIE ainsi que le  rapport de la  réunion 
 

 
13. Date et lieu de la prochaine réunion du CIE  

Le Comité décidera de la date et du lieu de sa 29ème réunion 
 
 

14. Questions diverses 

Le Comité examinera le cas échéant d’autres questions soulevées par les 
participants. 
 
 
15. Clôture de la réunion  

Le Président déclarera close la 28ème réunion du CIE. 

 
 


